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Maintenir « l'augmentation de la
température moyenne mondiale bien
en dessous de 2°C au-dessus des
niveaux préindustriels »

“Paré pour 55” (“Fit for 55”) Neutralité carbone en 2050
-55% d’émissions de GES d’ici 2030 (v. 
1990)





Le schéma décennal de 
développement du réseau 
(SDDR) / transformation 
du réseau public de 
transport d'électricité
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DGEC – Consommation finale Trajectoires provisoires issues des modélisations en cours



La PPE 3 n’a pas encore été validée….

La Direction Générale de l’Energie et du Climat (DGEC) précise que :

 La PPE 3 figure parmi les dossiers prioritaires du 1er ministre, signature
possible d’ici la fin de l’année, sans certitude

 Il s’agit de poursuivre en région le travail mené par les Comités Régionaux
de l’Energie (CRE) pour bâtir des propositions d’objectifs par filière EnR





• Géothermie de surface (PAC géothermiques)

• Géothermie profonde

• Solaire thermique

• Récupération de chaleur fatale

• Livraisons de chaleur dans les réseaux urbains

• Combustibles solides de récupération

• Pompes à chaleur

• Biomasse solide

• Injection de biométhane

• Photovoltaïque

• Petite hydroélectricité sous le régime de
l’autorisation

• Grande hydroélectricité (concession et STEP)

• Eolien terrestre



Fin 2025 – début 2026  :

- Validation et publication du décret et document PPE 3

- Saisine du ministre pour que les CRE transmettent sous 2 mois leur proposition
d’objectifs régionalisés par filière EnR

1er semestre 2026 :

- Concertation du ministre avec les conseils régionaux concernés : assurer le
bouclage

- Publication du décret définissant les objectifs régionaux PPE3 par filière EnR

- Engagement de la mise en compatibilité des SRADDET avec les objectifs de la PPE
et les objectifs régionaux dans un délai de 6 mois à compter de leur publication



Evolution du réseau de transport d’électricité pour les quinze prochaines années

DEBAT PUBLIC en cours – CNDP Limoges 04/11 – Bordeaux 05/11

 projets de décarbonation et de réindustrialisation du 
pays

 relance d’un programme nucléaire

 développement des EnR dont l’éolien en mer 

 adaptation au changement climatique







Filières
Production 
2022/2023 

GWh

Objectifs 
production 
2030 GWh

Reste à 
installer GWh

Productible 
ZAENR GWh

Objectif 
atteint à 
(options 
basses) :

Éolien  3 725 10 350 6 625 398 - 614 9 %

Hydroélectricité 3 670 4 300 630 659 – 1599**

Photovoltaïque 5 179 9 700 4 521
8 000 à 15 

100

Solaire thermique 161 700 539 1 120

Géothermie (hors PAC 
individuelles) 199 1 100 901 6 375

Biogaz biométhane 
en injection 915 6 000 5 085 1 980 39 %

Biomasse / bois-énergie 
(hors bois bûche) 11 442 13 500 2 058 3 653






